
 

Des reliques au Fugeret 

 

Un acte établi par Me Honoré Blanc, notaire royal 

du Fugeret en juin 17201 nous apprend que « 

monseigneur l'illustrissime et révérendissime 

messire César de Sabran, seigneur et évêque de 

Glandèves, conseiller du Roi en tous ses conseils 

» a reçu des reliques, essentiellement des os 

sensés avoir appartenus à des saints martyrs qui 

ont été offerts le 2 novembre 1718 par « sœur 

Marie Renée de l'Incarnation, révérende mère du 

prieuré des dames religieuses carmélites de 

Marseille, qui en a fait présent audit François 

Isnardy, prêtre du lieu de Sigale, pour lors, 

confesseur desdites religieuses ». Il permet « 

l'exposition desdites reliques à la vénération des 

fidèles de ce diocèse, pourvu qu'elles soient 

placées dans des choses décentes et dans des 

lieux convenables ». 2 

 

C’est ainsi que le 15 juin 1720 , « messire Joseph 

Boêty, vicaire perpétuel de la ville de Guillaumes, 

vicaire général et official, permettons à messire 

Gaspard Gibert, vicaire du Fugeret d'exposer 

dans la paroisse, à la vénération des fidèles, la 

relique de St Pacifique, martyr, pour la placer dans le buste de St Pierre, apôtre, qu'avons cacheté du 

sceau épiscopal, et dont ledit messire Isnardy en a fait présent à ladite paroisse du Fugeret ».  

 

Et en présence d’Honoré Jacomet, tisseur à draps, second marguillier de l'autel de St Pierre érigé en 

l'église paroissiale de ce même lieu, de Pierre Mege, tisseur à toile et de Jacques Sauvan, tailleur 

d'habits, « nous, messire Gaspard Gibert, prêtre et vicaire perpétuel du présent lieu du Fugeret, 

soussigné, avons procédé, avec la vénération qui s'appartient, à l'ouverture d'une petite boîte de bois 

peinte de rouge, liée avec un cordon de soie couleur aurore, cachetée du scellé de monseigneur 

l'évêque de Glandèves, avec de cire à deux endroits, dans laquelle nous avons trouvé un os de St 

Pacifique, martyr, garni d'une petit ruban rouge avec son écriteau, qui nous a apparu être une partie 

d'une cote, laquelle relique nous l'avons placée dans le buste de St Pierre, apôtre, qui est dans l'église 

paroissiale de ce lieu, pour être exposés à ladite paroisse, à la vénération des fidèles ».3 

 

 

 
1 Me Honoré Blanc - 2E-5814 – f°82-84 – Le 15/06/1720 - Enregistration de verbal de visite de reliques 
2 Le texte de l’acte nous apprend que « à l'ouverture de ladite boîte avec les formalités requises, il a été trouvé l'os de la jambe 
de Saint Vincent, martyr, une partie des os de Saint Théodore, St Libérat, de St Donat, de St Priest, de St Victor, de St Pacifique, 
de Ste Constance et de Ste Geneviève, martyrs, et tous garnis d'un petit ruban rouge avec leurs écriteaux au-dessus. Lesquelles 
reliques ont été tirées du sanctuaire de Calopode, de l'ordre de notre Saint Père le Pape, ainsi qu'il appert par la patente de frère 
Joseph Eusanieux Aquillianneus de l'ordre des frères ermites de St Augustin, par la grâce de Dieu et du St Siège apostolique, 
évêque de Porphyrie, préfet du palais sacré, et évêque assistant de sa Sainteté, donné à Rome le premier octobre 1686, signé 
Joseph episcopus Porphyriensis, cachetée du sceau dudit seigneur évêque ». 
3 Buste de St Pierre conservé dabs la sacristie de l’église paroissiale du Fugeret : Photo de l’auteur 


